
 
 
 

PROCÈS-VERBAL  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 
 
Date Samedi 4 juin 2022     
 
Lieu de la réunion Centre Francine-Gadbois 

Salle polyvalente 
1075, rue Lionel-Daunais 
 Boucherville 

     
 
Rédigé par  Jacques Perron 
 Secrétaire général  
 
 
 
Objet  Assemblée générale annuelle 
  
 
Présences : La liste des délégués des zones est en annexe 
  
 Patrick Kearney Président du CA 
 Gérald Poirier Vice-président 
 Julien Paradis Trésorier 
 Jacques Perron Secrétaire 
 Sylvaim Michaud Administrateur 
 François Lavoie Administrateur 

Ann Larouche Administratrice  
 

Jean-François Marceau Directeur général 
  
Absences  
 
Invités : Me Legros Président d’assemblée 
 
 
 
Copies à : Membres du conseil d’administration 
 Direction générale 
 Délégués des zones 
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Point Détails Action à prendre  

1  Ouverture de l’assemblée 
 
M. Patrick Kearney prononce un mot de bienvenue et ouvre 
la réunion à 11 :30. 
 
Tous les délégués ont reçu les documents requis. 
 

 

2 Nomination du président et du secrétaire de 
l’assemblée 
 
Il est proposé que Me Legros agisse à titre de président de 
l’assemblée  
Proposée par : Patrick Kearney 
Appuyée par : Pierre Richer 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2022-06-04 /  01 
 
Il est proposé que M. Jacques Perron agisse à titre de 
secrétaire de l’assemblée générale. 
Proposée par : Maxime Tremblay 
Appuyée par : Michel Lambert 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2022-06-04 /  02 
 

 

3 Régularisation de l’avis de convocation 
 
Me Legros constate que l’avis de convocation a été transmis 
dans les délais prescrits par le règlement et il déclare 
l’assemblée régulière et valide. 
 

 

4 Vérification des présences  
 
Le président d’assemblée vérifie les présences : 40 délégués 
ayant droit de vote. Le quorum est constaté. (liste en 
annexe). 
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5 Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été envoyé aux délégués et lecture en est 
faite deux points additionnesl sont inscrits au point Varia. 
 
Il est proposé d’adopter l’ordre du jour tel que modifié..  
Proposée par : Réjean Lavoie 
Appuyée par : Jacques Pouliot 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2022-06-04 / 03 
 

 

6 Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA 2021 
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 5 juin 2021 a 
été transmis aux membres.  
 
Il est proposé que l’on se dispense de sa lecture. 
Proposée  par : Pierre Pépin 
Appuyée par : Jean Renaud 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2022-06-04 / 04 
 
Il est proposé de déclarer conforme et d’adopter le procès-
verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 juin 2021. 
Proposée par : Serge Boulanger 
Appuyée par : Pierre Gagnon 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2022-06-04 / 05 
 

 

7 Affaires découlant du procès-verbal de l’AGA 2021 
 
7.1- Tarification des affiliations 
Le CA a présenté à Judo Canada les recommandations de 
Judo Québec concernant les modifications aux tarifs 
d’affilliation. Ces recommandations ont été rejetées par Judo 
Canada. 
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7.2- Crédit pour affilliation à Judo Québec 
Pour contrer les effets de la COVID, le CA de Judo Québec 
amis en place un fonds spécifique de 50 000 $ pour réduire le 
montant des frais des clubs. À ce jour, 44 000 $ ont été 
utilisés par les clubs. 
 

 
 
 
 
 
 

8 
 

Rapport du trésorier et des auditeurs indépendants 
 
Le trésorier présente les états financiers vérifiés pour 
l’exercice clos le 31 mars 2022 ainsi que les prévisions 
budgétaires 2022- 2023  aux membres et en explique les 
éléments significatifs. (documents joints). 
 
8.1- Rapport financier pour l’exercice clos  
       le 31 mars 2021 
 
Le trésorier dépose un résumé du Rapport financier pour 
l’exercice clos le 31 mars 2022 (document joint). La Covid a eu 
des effets importants sur nos activités. 
 
Il en présente les principaux points aux membres : 

- Revenus :       1 147 339 $ $ 
- Dépenses :     1 060 031 $ $ 

Après redressement des dons, l’année financière se termine 
par un surplus de 87 308 $.  
 
Notre actif net à la fin de l’exercice s’élève à 1 164 099 $. 
 
Les délégués posent des questions au trésorier sur différents 
éléments des états financiers. Le trésorier et le directeur 
général répondent à leurs questions. 
 
Le rapport de vérification des États financiers est transmis 
aux délégués et sera mis sur le site internet de Judo Québec. 
 
9.2- Prévisions budgétaires 2022-2023 
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Le trésorier présente aux délégués les prévisions budgétaires 
pour la prochaine année financière et répond aux questions 
de ceux-ci. (Documents en annexe). 
 
Le scénario retenu pour les prévisions 2022-23 repose sur 
une augmentation de 10% de nos membres et sur des 
hypothèses conservatrices de subventions à venir. 
 
Le projet de budget prévoit un déficit de 48 969 $ par rapport 
à un bénéfice de 87 308 $ cette année. 
 
Le budget sera modifié au besoin selon l’évolution de la 
situation. 
 

 
 
 
 

9 Tarifications des affiliations annuelles à Judo 
Canada et Judo Québec 
 
Le CA présente aux membres la tarification des frais 
d’affiliation à Judo Canada  pour la saison 2022-2023 : 
- augmentation de la tarification à 30 $ pour la catégorie U-5 
-création d’une nouvelle catégorie de programmes reconnus. 
 
Le CA prend note de l’insatisfaction des membres à l’égard 
de la tarification imposée aux U-5 et fera des représentations 
à ce sujet lors de l’AGA de Judo Canada. 
 

 

10 Nomination d’un président et secrétaire d’élection 
 
Il est proposé que Me Marc Legros agisse à titre de président 
d’élection.  
Proposée par : Jean-François Marceau 
Appuyée par : Réjean Lavoie 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2022-06-04 / 06 
 
Il est proposé que M. Jacques Perron soit nommé secrétaire 
d’élection 
Proposée par : Pierre Richer 

 



 
 
 

PROCÈS-VERBAL  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Appuyée par : François Lavoie 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2021-06-04 / 07 
 

11 Élections 
 
Le président d’élection annonce que les postes à pourvoir au 
sein du conseil d’administration sont : 

- Président 
- Trésorier 
- Administrateur (1) 

 
Les candidature suivantes ont été reçues : 

- Présidence :               Patrick Kearney 
- Trésorier :                   Julien Paradis             
- Administrateur :        François Lavoie 

 
Le nombre de candidats étant égal au nombre de poste à 
pourvoir. Les candidats sont déclarés élus par acclamation.  
 

 

 
 
 
 
12 Nomination des auditeurs externes pour  

l’année 2022-2023 
 
En raison des conditions générées amenées par la 
pandémie, le conseil d’administration n’a pas fait de demande 
d’intérêts auprès d’autres firmes.  
 
Le trésorier M. Julien Paradis propose  de renouveller le 
mandat de la firme actuelle. . 
 
Il est proposé que le mandat de vérification de nos états 
financiers pour l’année finacière se terminant le 31 mars 2023 
soit confié à la firme Provencher & Associé inc. Société de 
comptables de professionnels agréés. 
 
Proposée  par : Julien Paradis 
Appuyé par : Pierre Richer 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2021-06-04 / 08 

Julien Paradis 
Trésorier 
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13 Divers 
 
Les membres s’expriment sur divers sujets : 
13.1- Logo pour Judo 
Il est demandé d’adapter le logo du programme de judo pour 
les ainés . 
 
13.2- Site Web 
La programmation actuelle du site fait disparaître les activités 
en cours ou ayant été tenues récemment. La permanence va 
essayer de corriger cette fonctionnalité. Les possibilité du 
logiciel sont cependant limitées. 
 
13.3-   Stages 
Il est demandé d’attendre à la find es inscription avant de 
déplacer du lieu de stage. 

 

14 Fin de l’assemblée 
Tous les points de l’ordre du jour ont été traités. 
 
Il est proposé la fin de l’Assemblée générale annuelle. Celle-
ci est déclarée close à 12 h 30. 
 
Proposée par : Mathieu Renaud 
Appuyée par : Blanche richer 
Adoptée à l’unanimité 
AGA-2021-06-04 / 09 
 

 

 
 












